
UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 1ère partie – 
 
Mémoire collective et Archives Meljacoises : 
 
Il était "inévitable" que l’Association Meljac.Net s'intéressât un jour à l’école de Meljac. 
D'abord parce qu’elle en occupe les anciens locaux dans la Mairie de Meljac ; et puis, parce 
q 'aux détours de travaux d’entretien mis en œuvre par la Municipalité de Meljac, dans les 
appartements du 1er étage de la Mairie - anciens logements des instituteurs- des archives 
quelque peu "poussiéreuses et fatiguées" furent mises à jour. 
Meljac.Net se voulant acteur de la conservation et de la promotion du Patrimoine Meljacois, 
il était bien normal que nous prenions en charge le nettoyage, le classement, la numérisation 
des documents ainsi découverts et que nous en proposions une présentation sur notre site 
www.meljac.net. 
 

 
 
  

http://www.meljac.net/


 
 
 
Ce que sont ces archives de l’école de Meljac : 
 
Les archives que nous avons pu trouver et exploiter sont essentiellement constituées de 
documents portant sur la période 1870-1969 qui, sous des noms ou des formats différents, 
selon leur époque ou leur usage, contiennent les listes des élèves de l’école de Meljac, 
telles que les ont dressées les instituteurs (trices) en poste : 
- le "registre matricule de tous les enfants reçus à l’école depuis le 1er janvier jusqu'au 31 
décembre" (RM). Ce document disponible sur la période de 1870 à 1886 a le mérite de 
fournir la totalité des effectifs des élèves mais fonctionne par année calendaire et non par 
année scolaire. Il contient, pour les premières années disponibles, en sus des noms et 
prénoms des enfants, leur date de naissance ainsi que les noms et prénoms des parents. Il 
est parafé par le maire de la commune et sert à établir "les rôles trimestriels" pour faire payer 
les parents d’élèves, à l’époque où l’école n’est pas gratuite. 
- le "registre d' appel journalier" (RA) qui, s' appuyant sur la loi du 28 mars 1882 rendant l' 
école obligatoire pour les enfants de 6 à 13 ans, et notamment sur les articles 10 & 11 
rappelés sur la couverture du registre, fait obligation:> aux parents d' élèves, de faire 
connaître les motifs d' absences;> au directeur(trice) de l' école, sous peine de sanction, de 
faire parvenir chaque mois au Maire de la commune et à l' Inspecteur primaire un relevé de 
ce registre;> à l' instituteur(trice) de faire l' appel des élèves à chaque classe, matin et soir. 
- la "liste annuelle d’inscription des élèves" commencée tous les ans au moment de la 
rentrée des classes et tenue dans l’ordre de l’inscription des élèves jusqu'au dernier jour de 
l’année scolaire. Elle précise les nom, prénom, date de naissance et d’inscription à l’école 
et "catégorie d’âge" de chaque élève. 
  



 
Registre matricule 

  



 
Registre d'appel journalier 

 
  



• Plus accessoirement, nous avons également retrouvé quelques autres matériels 
scolaires tels que deux cartes murales de géographie (le planisphère de l'Union 
Française et l'Europe politique), un "fer à marquer Meljac" (destiné à "marquer 
"l’ensemble des matériels, en particulier les meubles, appartenant à l’école de Meljac 
; fer comme il en existe dans nombre de maisons et dont on marquait notamment les 
chars), 

 

 
Fer à marquer Meljac 

  



 
L’europe politique. 

 
 
 

  



• Deux supports -cadres de bois amovibles- contenant des séries d'images de 
"l'Histoire de France" ou de scènes de la vie quotidienne à la ville et à la campagne ; 
images que le "maître d'école", au gré de son programme, utilisait comme appui à sa 
pédagogie. 

 
 

 
Château fort. 

 
Ci-dessus, le château fort d'une part recouvre 19 autres dessins (édition "la maison des 
instituteurs", voir en annexe) susceptibles d'illustrer les cours d'Histoire. 
 
 
 
  



 
 
L'image de la moisson quant à elle, ouvre sur 23 autres images (édition « la coopération 
pédagogique », voir en annexes) supports à la leçon de vocabulaire. 
 

• Le dossier de construction de l’école de Meljac avec son cahier des charges (voir 
pages 1 & 14) établi par l’architecte de la mairie et visé par le maire Monsieur 
Enjalbert, le 20 avril 1907 et approuvé par la préfecture le 23 avril 1908. 

 
  



 
Dossier de construction de l’école de Meljac. 

 
 

  



 
Dossier de construction de l’école de Meljac (suite). 

  



 
Dossier de construction visé par le maire et approuvé par la préfecture. 

 
  



• Quatre "mots d’excuses" de parents motivant l’absence de leurs enfants (Alfred 
Vigroux, Aimé Tayac, Clément Bosc et Henri Gimenez). 

 
 

 
Mots d’excuses d’Alfred Vigroux. 

 
 
 

  



 
Mots d’excuses d’Aimé Tayac. 

 
 
 
  



 

 
Mots d’excuses de Clément Bosc. 

  



 

 
Mots d’excuses de Henri Gimenez. 

 
  



 
Et un plan de la salle de classe établi en l’année scolaire 1966-67 par l’instituteur Monsieur 
Marty. 
 

 
 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 2ème partie - 
  
Ce que nous apportent ces archives : 
 
Ce que contiennent principalement ces archives de l’école de Meljac, ce sont, on l'a vu plus 
haut, issues des registres matricules ou d’appels journaliers ou des listes annuelles 
d’inscription des élèves ; des listes telles que ci-dessous, d’enfants ayant fréquenté l’école 
publique de 1870 à 1969 soit un siècle ; en fait sur 78 années car 22 années nous manquent 
dont la moitié avant 1947, l’autre moitié après. 
 

 
Registre Matricule 1870 

  



 
Liste des élèves 1875 

  



 
Registre d’Appel 1913-14 

  



Ainsi chacun va pouvoir pour 78 années sur cent que compte la période 1870-1969, 
retrouver la liste des compagnons de classe de tel ou tel de ses "anciens" ou de lui-même 
et connaître le nom du maître ou de la maîtresse sur la période considérée. C’est en fonction 
de sa disponibilité et/ou de sa moins mauvaise lisibilité qu’a été retenue pour faire figurer 
les listes d’élèves, tel ou tel de ces différents documents : registre matricule, registre d’appel 
journalier ou liste d’inscription ; sachant que le registre d’appel qui a l’avantage de fournir 
tous les mois de l’année scolaire est le plus présent. Nous nous sommes par ailleurs 
efforcés quand nous en avions la possibilité, de retenir du registre d’appel les mois les plus" 
complets en effectifs", évitant en particulier autant que faire se peut, les mois où les travaux 
des champs impactent par trop l’absentéisme. Le document "Registre d’appel journalier" 
dispose d’un espace ou chaque mois, le "maître" a la possibilité d’exprimer ses 
commentaires sur le mois écoulé ; et en particulier sur l’absentéisme. C’est un exercice 
auquel se livre volontiers l’un des instituteurs, Monsieur Ginestet qui nous lègue ainsi 
quelques appréciations qualitatives sur l’absentéisme et ses principales causes ; 
météorologiques, épidémiques, offices religieux, travaux des champs, garde de troupeaux 
ou autres foires à Lédergues ou ailleurs... (voir les 16 fichiers M. Ginestet des années 1930-
35 & 1 fichier M. Colrat de 1894)). 
 
 

 
 
  



 
 
  



 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 
 
 
 

 
 
 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



Eu égard aux insuffisances des documents à notre disposition, en particulier à l' absence 
de certaines années, à la "coexistence" sur certaines périodes pour lesquelles nous ne 
disposons pas d' archives, d' autres classes et/ou d' autres écoles et notamment de l' école 
de la Treillie ou de l' école des filles tenue par les "Soeurs" (ainsi dispose-t-on, par exemple, 
dans la photothèque de Meljac.Net, d' une photographie datée de 1923 de "l' école libre" de 
Meljac où l' on peut dénombrer "23 filles") eu égard aussi à la nécessité de retenir les listes 
d' élèves des registres d' appel du mois d' avril voire, des mois de mai ou juin, faute de 
lisibilité de mois de l' année scolaire plus riches en effectifs; on se gardera bien, au risque 
de comparer des choses non comparables ou de tirer des conclusions hasardeuses, de 
faire trop de commentaires sur les effectifs si ce n' est de constater qu 'ils ne font que baisser 
depuis 1870, tout comme le fera, sur la même période, la population de Meljac. 
L’exploitation de ces archives dans notre site www.meljac.net n'a aucune prétention 
statistique et ne vise qu’à illustrer, au même titre que le font les photographies d’école déjà 
publiées, le regard que nous pouvons avoir sur notre passé, nos racines, nos ancêtres et 
nos anciens. Ainsi au-delà des listes anciennes d’enfants du village, ces documents riches 
d’anecdotes nous renseignent-ils aussi au travers des rapports, notes et autres 
commentaires des instituteurs(trices) ou "des mots d’excuses" des parents d’élèves relatifs 
aux absences, sur le mode de vie scolaire de l’époque empreint de respect et de rigueur 
dans la relation à l’école et au "maître". 
 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 3ème partie - 
 
Un peu d’Histoire : le contexte "légal" de l’enseignement en France : 
 
Le premier document dont nous disposons est daté du 24 décembre 1870, établi par 
Messieurs Cailhol et Mouly qui "dirigent" l’école ; il s’agit du "registre matricule de tous les 
enfants reçus à l’école depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre", signé en page 4 par 
Monsieur Antoine Mouly. 
Nous sommes alors en 1870 ; et c’est la fin du Second Empire. 
Le 19 juillet 1870, la guerre est déclarée avec l’Allemagne, le 2 septembre l’armée française 
capitule à Sedan devant les Allemands et l’empereur Napoléon III est fait prisonnier. Le 4 
septembre 1870, Gambetta fait acclamer la déchéance de l’empereur et proclamer la 
République (ce sera la IIIème République qui durera jusqu'en 1940). La III ème République 
doit alors faire face à la fois à l’insurrection de la Commune qui sera écrasée en mai 1871 
et à l’occupation de l’armée allemande. Les préliminaires de paix sont négociés à Versailles 
et confirmés par le traité de Francfort, le 10 mai 1871. La France perd l'Alsace et la Lorraine. 
 
A cette époque, le régime de l’école est encore celui de la loi Guizot de 1833 qui crée et 
organise l’enseignement primaire. L’enseignement n’est alors ni gratuit ni obligatoire ; les 
Conseils Municipaux ont la responsabilité de désigner les enfants qui seront admis 
gratuitement et ceux qui paieront une rétribution qui s’ajoutera au traitement versé par l’Etat 
à l’instituteur. 
 

  



  
 

 
François Guizot exercera successivement de 1832 à 1848, sous la monarchie de Juillet et 
jusqu'à l’avènement de la IIème République, les fonctions de ministre de l’Instruction 
Publique et des Affaires Étrangères et de Président du Conseil. Frédéric, comte de Falloux 
sera ministre de l'Instruction Publique de 1848 à 1849, sous la IIème République, préparant 
la loi portant son nom qui sortira en mars 1850.Victor Duruy, historien et homme politique 
sera ministre de l'Instruction Publique sous le Second Empire de 1863 à 1869. Il 
développera l’instruction primaire mais aussi créera un enseignement secondaire pour les 
filles. Jules Ferry quant à lui fut ministre de l’Instruction Publique sous la IIIème République 
en 1879, Président du Conseil jusqu'en 1881 puis de 1883 à 1885. 
 
Censée organiser la liberté de l’enseignement, la loi Falloux (du nom du ministre de 
l’Instruction Publique) du 15 mars 1850 donne à tout Français titulaire d’un brevet de 
capacité ou ministre d’un culte reconnu par l’Etat, le droit d’ouvrir une école primaire et place 
les écoles primaires publiques sous la surveillance du clergé. Cette politique sera poursuivie 
sous le Second Empire, notamment sous l’impulsion de Victor Duruy, ministre de 
l’Instruction Publique de 1863 à 1869 et ce jusqu 'à Jules Ferry qui, également ministre de 
l’instruction publique, entreprendra conformément au programme républicain, de mettre en 
place "l’enseignement primaire, gratuit et obligatoire ". Une loi de 1881 décide qu’il ne sera 
plus perçu de "rétribution scolaire" dans les écoles primaires publiques. En 1882, Jules 
Ferry fait voter une deuxième loi qui rend l’enseignement primaire obligatoire pour les 
enfants de 6 à 13 ans. L’enseignement doit, à l’école publique, être strictement neutre du 
point de vue religieux ; les écoles primaires devant fermer un jour par semaine en sus du 
dimanche pour "permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, 
l’instruction religieuse, en dehors des édifices scolaires". Se trouve également aboli le droit 
de contrôle accordé au clergé par la loi Falloux. 
 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
 
  



Ci-avant, les 4 pages d’un document "liste des "élèves gratuits" de 1875 avec : 
 

• en page 1, une lettre du préfet de l'Aveyron, H de Serres, au maire de la commune, 
lui faisant les recommandations quant à l’établissement des listes des élèves gratuits 
pour l’année 1875 

• en page 2 & 3, la liste des élèves ; on remarquera en bas de page 3, à côté de la 
signature de l’adjoint au maire (maire décédé), la signature du "desservant" 
Calmels, curé de Meljac 

• en page 4, la délibération du 31 janvier 1875et la signature du Conseil Municipal sur 
la liste établie ainsi que l’arrêté du Conseiller de Préfecture du 23 février 1875. 

 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 4ème partie – 
 

Les "Enseignants" de l’école publique de Meljac de 1870 à 1969 : 
 
 
De 1870 à 1969, soit en près d’un siècle de documents exploitables d’archives disponibles, 
nous ne retrouvons que 13 enseignants intervenant à l’école publique de Meljac ; sachant 
que 5 d’entre eux (MMme. Bouteille, Carcenac, Fraissignes, Bélières et Cazals) n’y firent 
que de fort brèves interventions. D’autres noms d’instituteurs ou d’institutrices, titulaires ou 
remplaçants, tels que M. Rech, Melle Delran, Melle Marty...etc, demeurent présents dans la 
"mémoire collective" sans que l’on puisse précisément les situer au niveau des dates et qui 
n’apparaissent dans aucune des archives retrouvées. 
 

Monsieur Antoine MOULY 
Octobre 1870 à novembre 
1889 

Succède à Monsieur 
Cailhol à la 
rentrée1870 

Monsieur BOUTEILLE 
Novembre 1889 à octobre 
1891 

  

Monsieur CARCENAC Octobre 1891 à avril 1892   

Monsieur COLRAT Septembre 1892 à 1899   

Monsieur Charles-René FRAISSIGNES 1900 - 1901   

Monsieur FERAL Septembre 1902 à 1921   

Monsieur GINESTET (photo 
M&Mme.1933) 

1926 à 1958 (maladie de 1943 
à 1945) 

École des garçons 

Madame FERAL 1928 à 1932 École des filles 

Madame Ginestet (photo M & Mme. 
1951) 

1933 à 1960 École des filles 

Monsieur BELIERES 
1943 à 1945 (remplacement 
M. Ginestet) 

École des garçons  

Madame Cazals (photo 1946) 1946 - 1947 École mixte 

Monsieur Marty (photo 1960) & Madame 
Marty (photo 1969) 

1960 (pour Monsieur) 1962 
(pour Madame) à 1969 

École mixte 

 
 
Hors Monsieur Cailhol dont on ne trouve mention que sur la couverture du registre matricule 
de l’année 1870 et qui aura dressé la liste des élèves, en commun avec Monsieur Mouly, si 
l’on en croit les deux écritures figurant sur ce document ; c’est Monsieur Antoine Mouly qui 
"inaugure" l’établissement des listes d’élèves et signe, en page 4 "récapitulation générale", 
le 24 décembre 1870, le premier "registre matricule de tous les enfants reçus à l’école"dont 
nous disposons. 
  

http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1933.jpg
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http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1969-70_CP-CE2.jpg
http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1969-70_CP-CE2.jpg


 
Registre matricule de tous les enfants reçus à l’école. 

  



 
Monsieur Antoine Mouly. 

 
  



 
Récapitulation générale. 

  



Nous devons à l’obligeance de Monsieur Aimé Mouly (Castres - la Tapie de Meljac), arrière-
petit-fils de Monsieur Antoine Mouly, le portrait de ce dernier, instituteur à Meljac pendant 
près de 20 ans, de 1870 à 1889. 
 
On apprend sur cette même page de "récapitulation générale", que Monsieur Mouly dont la 
"1ère nomination" remonte au 11 avril 1857, a été nommé "instituteur définitif" sur la 
commune de Saint-Just (dont Meljac était à l’époque "section") le 26 octobre 1870. On peut 
légitimement penser que M. Mouly a pris la "suite" de M. Cailhol qui avait commencé l’année 
scolaire début octobre 1870.  Dans les "éléments statistiques" établis en 1870 sur ce même 
document par M. Mouly, on apprend qu’à Meljac, sur 13 enfants de 3 à 7 ans, 2 fréquentent 
l’école tandis que 27 sur 40 de 7 à 13 ans et 15 sur 19 de 13 ans et plus y sont inscrits. 
Ainsi, sur un "potentiel" de 72 garçons sur la section de Meljac, 44 sont scolarisés soit plus 
de 60%. On est loin à Meljac de l'"analphabétisme" dont il est de bon ton de qualifier la 
période précédant "l’ère Jules Ferry". L’école en 1870 n’est pas encore "gratuite et 
obligatoire » ; ainsi, sur les 44 garçons fréquentant l’école de Meljac, 35 sont qualifiés de 
"gratuits", 9 de" payants" (voir en 3ème partie, document 1875 "liste des élèves gratuits" 
page1, lettre-circulaire du Préfet de l'Aveyron). Le traitement de l’Instituteur fait de "revenus 
fixes", de "suppléments par élève" et de "subventions de l’Etat ou du Département" s'y 
trouve également détaillé. 
On notera en feuilletant les différentes listes d’élèves que des "mutations orthographiques" 
apparaissent dans l’écriture de quelques noms entre 1870 et 1873, tels que Afsié, Befsière, 
Mafsol qui deviennent Assier, Bessière, Massol ou de Boyè devenant Boyer ; mutations qui 
perdureront après 1873. 
 
 

 
 
  



 
Année 1870. 

  



 
1873. 

  



On en apprendra un peu plus sur « l’école de Monsieur Mouly » au fil des différents compte 
rendus réalisés par l’Instituteur de Meljac sur les registres matricules. 
Ainsi, en 1874, "l’instituteur est prié de donner avec soin tous les renseignements 
demandés...", parmi lesquels, sa religion et le nom de la congrégation à laquelle il 
appartient. Nous apprenons que, né en 1838, Monsieur Mouly est marié, qu’il a été nommé 
à Meljac à 32 ans mais que sa première nomination est intervenue à 19 ans, en 1857, date 
aussi de son brevet, qu’il a obtenu le "prix du Conseil Général en 1869 et que le 11 août 
1874, il aura "17 années de service public". 
On apprend également qu'en 1874, l’école est louée 200 frs et le bail expire le 1er janvier 
1876. La classe mesure 8m de longueur sur 5.50m de largeur et 3.50m de hauteur. 
Curieusement, sur le même type de document "statistiques RM" de 1873, année 
précédente, le loyer de l’école est à 140 frs., le bail expire au 1er janvier 1874, la salle de 
classe est plus petite (7m de long sur 5 de large et 2.24 de haut) et le logement du maître 
ne semble comporter qu'une cuisine alors qu’il est décrit en 1874 comme comprenant 
cuisine et chambre : s’agit-il des mêmes locaux ? Y-a-t ’il eut déménagement de l’école et 
du maître à l’issue du bail, en janvier 1874 ? 
En 1874, la commune de Saint-Just à laquelle appartient "la paroisse ou circonscription 
scolaire" de Meljac compte comme en 1870, 1700 habitants dont 540 pour Meljac. Il y a 60 
enfants sur Meljac et tous sont scolarisés (on se souvient là, que l’école primaire ne 
deviendra obligatoire qu'en 1882) dont 1 a moins de 6 ans, 56 ont entre 6 et 13 ans et 3 ont 
plus de 13 ans. 
Parmi ces 60 enfants, 3 sont pensionnaires ... ? ...on pourrait penser qu’il s’agit de Marie, 
Louise et Léon Mouly, les 3 enfants de l’instituteur, mais ceux-ci ne figureront sur les listes 
d’élèves qu’à partir de 1877. Notons aussi que 30 adultes ont fréquenté en 1874 comme en 
1873, les cours du soir. 
Nous avons accès au "détail relatif au traitement de l’instituteur ; le total en 1874 étant de 
800 frs pour 700 frs en 1870. Nous apprenons enfin que la bibliothèque compte 56 volumes 
et que 28 prêts ont été consentis dans l’année. 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



En 1881, le document "registre matricule" porte après le titre "Ecole Publique", la mention 
ajoutée à la plume par M. Mouly "spéciale de garçons » ; précision qui n’existait pas les 
années précédentes bien que seuls des garçons y fussent inscrits. 
 
La "circonscription" de Meljac compte 520 habitants et la commune de Saint-Just, Meljac 
compris, est également à la baisse et en compte 1640. 
"L’identité" de M. Mouly y est encore précisée. Il est né à Moyrazès, marié avec Eugénie 
Foucras, également de Moyrazès et il a 5 enfants. Il a obtenu son "brevet simple" le 11 avril 
1857 à Rodez et a été titularisé sur son premier poste le 11 août 1857 à Ladepeyre 
(commune de Viala du Tarn dans l'Aveyron). 
 
A Meljac,en 1881 sur 71 enfants, 59 ont entre 6 et 13 ans, 12 au-dessus de 13 ans. Sur les 
71 élèves, 49 sont "gratuits", 22 « payants » (c’est en 1881 que sera votée la loi de Jules 
Ferry rendant l’école primaire gratuite) ; 53 sont de la commune, 18 de communes voisines. 
Le traitement de l’instituteur est de 1250 fr. 
 
Le loyer de l’école à 200 frs n’a pas varié par rapport à l'année 1874. Un nouveau bail qui 
expire le 1er janvier 1884 a été signé avec la famille Faral propriétaire des locaux. La maison 
pour l’école comme pour l’habitation ainsi que le mobilier scolaire sont jugés convenables 
par M.Mouly mais il manque "des cartes de géographie et un globe terrestre". Le 
combustible pour chauffer la classe est fourni par les familles des élèves et l’instituteur 
dispose d’un jardin de "5 ares 80 centiares". 
Sur le feuillet 6 de ce registre matricule de 1881, quelques questions sont posées parmi 
lesquelles le point de vue de l'instituteur sur sa position personnelle ; question à laquelle il 
est répondu : "augmentation du traitement si faire se peut". 
 
Toujours "vérifiés et certifiés conformes" par le Maire de la commune, ces documents 
"registre matricule" particulièrement ceux qui sont renseignés par Monsieur Mouly sont à 
l’évidence les plus dotés en renseignements et anecdotes pour nous aider à imaginer ce 
que fut l’école primaire dans notre village à la fin du 19ème siècle. 
Les autres documents dits "registre d’appel" sont moins riches d’informations ; ils ne 
contiennent aucun élément relatif au statut du maître ou à son mode de vie...Seul, Monsieur 
Ginestet, on l'a vu précédemment, s’appliquera quelques années plus tard à assortir les 
listes d’absences de quelques commentaires fort imagés. 
 
Monsieur Antoine Mouly restera instituteur à Meljac pendant 19 ans, jusqu'au 28 novembre 
1889, date à laquelle il est remplacé par Monsieur Bouteille et ce pour deux années 
scolaires. 
  



 
 

Monsieur Carcenac succédera à Monsieur Bouteille à Meljac pour la seule année scolaire 
1891-1892 et sera remplacé par Monsieur Colrat qui restera à Meljac pendant 8 ans de 
1892 à 1900. On remarquera durant cette période, l’inscription à l’école de Meljac de deux 
enfants, Albert et Ernest, de Monsieur Colrat. 
  



Monsieur Charles-René Fraissignes, au départ de Monsieur Colrat, fera un remplacement 
d’un an jusqu'à l’arrivée de Monsieur Féral qui restera près de 20 ans instituteur à Meljac 
de 1902 à 1921. C’est sous le "règne" de Monsieur Féral que se joueront deux événements 
majeurs pour Meljac. 
 
Le 24 juin 1906, d'abord, parait au Journal Officiel de la République Française, la "Loi 
divisant en deux communes le territoire de Saint-Just" et faisant de Meljac section de Saint 
Just une commune à part entière. La nouvelle commune, second évènement, ne tardera 
pas (1907-1908) à construire son école ; bâtiment que nous connaissons bien puisqu' il 
abrite aujourd'hui la mairie de Meljac et l'association Meljac.Net. 
 
 

 
  



 
  



 
 

 
  



Nous n'avons pas de document pour les années 1922 à 1925 ; le dernier document dont 
nous disposons de Monsieur Féral est de 1921. En 1926 apparaît Monsieur Ginestet qui a 
en charge l’école des garçons et pour lequel nous ne trouvons de documents que jusqu'en 
1942. Nous savons néanmoins que malade, il a été remplacé, pour les années 1943 à 1945 
par Monsieur Bélières mais qu’il reprendra son activité et l’exercera au moins jusqu'en 1958 
si l'on en croit la photo de classe de l’époque. 
Parallèlement à cette école de garçons tenue par M. Ginestet, Madame Féral, épouse de 
M. Féral (voir plus haut) aura en charge l’école des filles pour les années 1928 à 1932. C’est 
effectivement en 1928 qu'apparait pour la 1ère fois dans nos archives, avec Mme Féral pour 
"maîtresse", la notion "d’école des filles » : réalité "historique" ou hasard de conservation 
des documents ?... 
Madame Ginestet - fille de M.& Mme Féral et épouse de M. Ginestet - prendra la suite de 
Mme Féral dès l’année scolaire 1933-34 et ce jusqu'à l'année scolaire 1959-60 si l'on en 
croit la photo, faute de registre disponible. Notons au passage, la présence de Jeanne 
Ginestet, fille de M.&Mme Ginestet, dans la classe de Mme Ginestet, en cours moyen en 
février 1934 : on voit bien qu 'à Meljac, "tout se passe en famille !"... 
Nous ne disposons d’aucun registre pour les années 1956 à 1960 mais la photo de l’année 
1958 d’une part témoigne de la présence de Monsieur et Madame Ginestet à l’école de 
Meljac ; la photo de l’année scolaire 1959-60 d’autre part, de celle de Madame Ginestet et 
de Monsieur Marty. Monsieur et Madame Marty, sur la période 1960-1969 achèveront ce 
"siècle d’Histoire scolaire Meljacoise » comme en témoignent quelques documents 
retrouvés, souvent incomplets dénommés "liste des élèves ouvrant droit au bénéfice de 
l’allocation scolaire" ou autres "registres des appels". Notons qu'en 1962 disparaît la notion 
"d’école publique de garçons ou école publique de fille pour céder la place à "école publique 
mixte » ; segmentant les effectifs des classes par niveau et non plus par sexe. 
 
 
  



 
Statistique des écoles publiques au 10 décembre 1961". 

  



On trouve dans un document "statistique des écoles publiques au 10 décembre 1961" (page 
rose) diverses informations rapportées par Monsieur Marty sur sa classe. On notera en 
particulier qu’il est répondu négativement à la question : "les écoles de garçons et de filles 
sont-elles géminées (groupées par 2, par paires) pour la co éducation ?» ; c’est 
effectivement pour l’année scolaire 1962-63 qu’elles seront "géminées". Il est également 
indiqué qu’il existe une école privée de filles à Meljac et que l’école publique la plus proche 
est à Laubigue de Rulhac, à 4 kms (rappelons-nous qu'à l'époque existait également l'école 
publique de la Treillie, probablement (?) plus éloignée de l'école de Meljac que celle de 
Laubique). 
 
 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 5ème partie – 
 

...et pour conclure, provisoirement... 
 
D’abord parce que la scolarisation des petits meljacois ne s’est pas terminée à Meljac en 
1969... même si nous n’avons pas retrouvé d’archives pour en attester, on se souvient que 
succédèrent à Monsieur et Madame Marty, sur un "poste double", Madame Maurin et 
Monsieur Bessac puis, Monsieur et Madame Bauguil jusqu'en 1972. 
On se souvient encore à Meljac, à propos de Monsieur Bessac, d’un incident 
« domestique » qui lui survint et qui eut pu lui être fatal, même si l’on peut en sourire 
aujourd’hui : l’explosion du chauffe-eau dans la salle de bain de l’appartement qu’il occupait 
au-dessus de l'actuelle mairie, alors qu'il y prenait son bain... ! 
 
A la rentrée 1972, l'école de Meljac devient classe "unique" et est prise en charge par 
Madame Annie Mazars à laquelle succédera en 1973 Madame Eliette Alary. Cette dernière 
enseignera en classe unique à l'école de Meljac jusqu'à sa fermeture en 1991 
 
Aussi parce qu’elle n'a pas cessé non plus avec la fermeture de l’école de Meljac en 1991... 
 

 
  



" L'Ecole a fermé ses portes" titre l'article paru en 1991 dans la rubrique "Meljac" de Centre 
Presse. Sur la photo ci-contre (cliquer sur la photo pour l'agrandir), 9 enfants sont marqués 
d'une croix les désignant comme les élèves de la dernière classe ; tandis que des anciens 
élèves les ont rejoints pour la photographie. L'article se conclut avec "nostalgie" sur le 
"départ de Jean-Paul Massol" de Meljac qui a précédé la fermeture de l'école. 
 

• Parce qu’elle vit aujourd'hui à l’école de Rulhac... 

• Et enfin, parce que toutes les notes ci-dessus égrenées au fil de 4 parties qui 
précèdent souffrent d’imprécisions, voire d’erreurs que "la mémoire collective 
meljacoise" et / ou la découverte d’autres archives permettront de compléter et de 
corriger... 

 
Ce chapitre n’est pas clos... ... il appartient à chacune et à chacun d’entre nous d'y apporter 
ses éclairages, ses souvenirs, ses documents, sa propre histoire pour rendre plus vivante 
encore "l’Histoire de notre École". 
 
N’hésitez pas... - à nous prêter vos documents et autres photographies de Famille (nous 
vous les rendrons), -à nous rapporter récits et anecdotes issues de la "tradition orale"... 
L’apport de Chacun(e) rendra votre site www.meljac.net plus attrayant encore pour 
Tous(tes). - par courriel : meljac.net@wanadoo.fr - ou par poste : Meljac.Net - Mairie de 
Meljac - 12120 MELJAC). D’avance, merci ! 
<= ci-contre, reproduction d’un règlement intérieur d’école daté de 1900. 
 
 
EcoleMeljac100ans_Registres 
 
Ci-dessous, se retrouvent classés 123 fichiers de 1870_00_01_RM_Mouly&Cailhol pour 
le premier à 1969_01_01_RA_M.MartyMixte pour le 123ème. Le premier chiffre 
correspond à l' année_ le deuxième au mois de l' année (lorsqu' il est porté 00, il s' agit d' 
une liste issue du Registre Matricule -RM- établi une seule fois dans l' année en principe 
arrêté au 31.12.)_ le troisième indique la page 01, 02, 03 au maximum dans ce dossier (la 
page 01 indique qu' il n'y a qu 'une page pour l' année considérée quand elle n' est pas 
suivie d' un fichier de la même année._ RM signifie registre matricule, RA registre des 
appels_ RM ou RA sont suivis du nom de l' instituteur ou de l' institutrice auquel est accolée 
quand elle est connue la précision Garçons, Filles ou Mixtes. 
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Edition 
« la maison des instituteurs ». 

 

 

 

  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edition 
« la coopération pédagogique ». 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 


